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Ayant de nouveau mis à

l'examen le projet de fonder
une université à Montréal,
on en a reconnu l'impossi-

bilité, spécialement pour la

raison qu'une telle fondation
compromettrait 1 ' existence

de l'université Laval , la -

quelle, à cause des services

rendus à l'Eglise et à la so-

ciété et des stica^fiçes pécu-
niaires qii^jll^^MBLts, doit

être soutenue et c^sfervée.

' Il est évidemment impos-
sible de la part '(le ^l^val
d'a«!corder l'affiliation -aux
dites écoles (de droit et de
médecine) laquelle équivau-
drait à l'érection d'une uni-

versité, pour ainsi dire, dis-

tincte et indépendante à
Montréal.
On reconnaît la nécessité...

d'empêcher que les écoles de
droit et de médecine, exis-

tant dans la dite ville, ne
continuent d'être affiliées à
des universités protestantes.

lo Le décret de 1876 dé-

clare qu'il est impossible que
l'école soit affiliée à l'Uni-

versité-Laval ; or, l'école en
voulant conserver son auto-

nomie, et. parconséquent

,

être aiïiliée, est en contra-

diction avec ce décret et avec
ses propres protestations de
soumission a ce décret.

^il^^' '• "." • .•.«>;M.^ -^Mj. •<-.
•
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Décret cZc 1883 {Repartie).

De plus , clans la iiK^me

audience, Sa Sainteté a or-

donné rigoureusement , en
vertu de la sainte obéissance^

à tous les fidèles , ainsi

qu'aux personnages ecclé-
siastiques de quelque grade
et dignité qu'ils soient en Ca-
nada, de ne point oser à l'a-

venir, par eux-mêmes, ou
par d'autres, par des actes

ou des écrits, surtout s'ils

sont rendus publics , rien

tramer contre la dite uni-

versité et sa succursale, ou
l'attaquer de quelque ma-
nière que ce soit ; mais que
plutôt, sans opposer aucun
empêcnement à l'exécution

dé dit décret et de la cons-

titution apostolique , tous
, \

avec un même soin, s'effor-

cent selon leur possible, de
promouvoir la même insti-

tution (l'université et la suc-

cursale) et de lui prêter se-

cours et protection. r

'isi'-'('r*<J-.''f '':**!'»«=
'""

,îîtef>rV' i.rt^.-

3° L'école, en* persistant

à continuer de faire concur-
rence à la succursale, est en
rébellion contre le décret de
1883, qui ordonne dans les

termes les plus absolus et

les plus explicites à tous les

fidèles, aux membres et aux
élèves de l'école comme aux
autres, de s'appliquer sui-

vant leurs forces à favoriser

la succursale et à lui prêter

secours et protection. Les
membres de cette école sont
donc aussi de ce chef en ré-

bellion avec le St. Siège. Les
catholiques qui la fréquen-
tent désobéissent au Souve-
rain Pontife.

Le décret de 1383 ren-
ferme un mandatum abso-

lutum positif aussi bien que
négatif qui coupe court à

tout faut-fuyant. Tout acte

qui, par sa nature, tend di-

rectement ou indirectement
à rpbtention de la fin du
décret devient obligatoire,

par exemple, envoyer à la

succursale ses enfants, ses

pupilles ou protégés qui veu-
lent étudier le droit ou la

médecine ; aider à la 'solu-

tion des difiicultés.
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Le décret de 1876 déclare qu*îl est impossible que l'école

soit affiliée à l'université Laval.
îbîë

.,.* f.
Le décret 'jr

c'est un des considérants, mais non pas un des articles ?

N'est-il pas nécessaire de distinguer cela ?

I Les considérants imposent-ils la même obligation que
les articles ?—Lors même que l'école serait en contradic-

tion ou plutôt dans une certaine opposition avec le consi-

dérant du décret, est-elle précisément par cela même en
contradiction avec le décret ? Le décret ne consiste-t-il

pas principalement, si *on essentiellement, on ses articles,

plutôt du moins qu'en ses considérants ? Est-elle surtout
en contradiction a.vec ses propres protestations de soumis- m

sion à ce décret ? puisqu'on allègue contre elle, non pas--

une prescription du décret, mais une simple déclaration : :

le décret, dit-on, déclare qu'il est impossible : ce n'est pas
la même chose que si l'on disait, ou si le décret portait

qu'il est défendu de rendre impossible, alors seulement la
violation de cette défense serait une désobéissance au dé-
cret ; et si l'on protestait encore lui rester soumis, on
serait vraiment en contradiction avec ses propres protes-

i
tations.

-^ ^j.- tu .<; a
Impossible de la part de Laval, dit le c jnsidérant.

Mais est- ce impossible au même degré de la part du St.

Siège? Que ce lui soit impossible jusqu'à un certain-'

point, tant qu'il le jugera à propos de n^^intenir et con-
server Laval, on peut l'accorder.

Mais le St. Siège est-il strictement obligé ou plutôt au- '

ra-t-il toujours infailliblement les mêmes raisons de sou-
;

tenir et conserver Laval, de protéger et favoriser cette-
'

université ? Est-elle absolument indispensable au St.;

Siège ? Ne peut-elle pas démériter demain autant qu'elle-

a mérité la veille auprès du S*. Siège et devenir aussi nui-

sible à l'Eglise et à la société qu'elle lui a été utile ?

Serait-il impossible alors au St. Siège de n'exiger de^t

l'école qu'une simple affiliation à Laval, d'engager Laval
à s'en contenter, ou même de fonder à Montréal une uni-
versité qui compromettrait l'existence de Laval ?

Y aurait-il uv: jertaine contradiction ou plutôt opposi-
tion avec Lava,!, y serait-elle au même degré vis-à-vis le

St. Siège ?
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D'ACCORDER L'AFFILIATION ( de droit

AUX DITES ECOLES ( et de médecine.

Y aurait-il même de la part de Laval, une égale impos-
sibilité d'accorder l'affiliation à une de ces écoles seule-

ment, surtout si un3 de ces écoles avait des titres et des
droits que l'autre n'aurait pas encore conquis ?

Le document ajoute : or l'école

en voulcmt conserver son autonomie et par conséquent ôtre

affiliée.

Voulant.

L'Eglise ne jugeant pas et ne presftivant pas au moin»
directement les actes intérieurs, on pense (jue le vouloir,

en tant qu'acte intérieur, doit être mis ici hors de cause,

et que les procédés officiels de l'autorité contre l'école

doivent se fonder sur les faits extérieurs.

CONSERVER SON AUTONOMIE ET PAR CONSÉ-
QUENT ÊTRE AFFILIEE.

Il faut établir clairement que conserver quelque espèce
d'autonomie à un degié quelconque revient au même que
n'être qu'affiliée ; et constater ensuite que l'école, non-
seulement a voulu, mais de fait a agi de manière îl cou-
server son autonomie, au point d'exclure la succursale,

réduisant le tout à une simple affiliation.

Un exemple : ta faculté de théologie a-t-elle conservée
son autonomie ? Est-elle faculté affiliée ou faculté suc-

cursale ?

L'école, il est vrai, n'a pas les mêmes' privilèges de droit

qu'une comrnunauté ecclésiastique ; mais lui est-il interr

dit pour cela de conserver une autonomie quelconque ?

de chercher même si to>.-.te espèce d'autonomie est incom-
patible avec la condition d'une succursale ? Ne sont-ce

pas là autant de difficultés à éclaircir, avant qu'il soit

établi que l'école contredit le décret et se ment à elle-

même, en protestant de lui être soumise ?

Considérant du décret

Document : de 1876 :

Le décret de 1876, renou- On reconnaît la nécessité

vêlé en 1881 et 1883, exige d'empêcher aussi que les
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tjue l'école cesse d'être affi-

liée îl l'université protes -

tante de Victoria,

écoles de droit et de méde-
cine, existant dans la dite
ville (de Montréal) ne con-
tinuent d'être affiliées à des
universités protestantes.

Les décrets de 1881 et 1883 ne sont ici qu^invoqués Qna
«îomme renouvelant le décret de 1876, accentuant davan-
tage la volonté décidée du législateur (1881), intimant
plus formellement ses ordres ou même les réitérant avec
plus de rigueur (18S1 ei 1883) ; mais ces deux derniers
<lécret8 sur le point qui nous occupe, savoir l'affiliation des
écoles aux universités protestantes, ne renfermant aucune
ilisposition nouvelle, paraissent en cela laisser tel qu'il

était, sans en changer la nature, le décret de 1876, sauf
une force d'obligation plus expresse et plus stricte.

Cela dit, discutons les expressions du document en les

confrontant avec les expressions du considérant du décret
de 1876.

» V:'b /.

Le décret.

Encore ici on omet de mentionner que c'est dans les

considérants, mais non pas dans les articles, au moins ex-

pressément et en pxopres termes,
exige, dit le document ; on reconnaît la nécessité d'empêcher
dit le considérant
on reconnaît la nécessité d'empêcher

est-ce dire autant que exige. Exige-t-on toujours tout ce

<lu'on reconnaît nécessaire d'empêcher, et cela par le fait

même que l'on reconnaît cette nécessité ?

N'y a-t-il pas bien de choses que l'on reconnaît néces-

saire d'empêcher, et que l'on empêche pas, et cela pour
des raisons multiples.

L'acte de reconnaître la nécessité d'empêcher, et l'acte

d'empêcher «ffectivement sont-ils identiques dans le légis-

lateur ? Doit-on et peut-on les confondre dans son décret

qui exprime ses intentions dans les considérants et ses

volontés dans les articles ?

Et encore ici on accorderait : que le mot empêcher dit

autant que exiger ; et que les expressions empêcher de con-

tinuer à être affiliée, ne sont ni plus paternelles ni moins
rigoureuses que celles (ju'on leur a substituées ; exige que
l'école cesse d'être affiliée.
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aflilioe à l'université \)rotestante de Victoriii, dit le docu-
ment. Le considénint dit : à des universités protestantes.

Victoriii, à lu vérité, est une université protestante ; mais,
quoiciue protestante, nV, t-ello pas laissée il l'école affiliée

Ha liberté, même soi indépendance religieuse ? Cette
indépendance n'est-elle pas, non-seulement pour l'école,

mais même i><)ur le St. Sit^ge, une garantie au moins pro-

visoirement acceptable ?—Et par rapport j\ son affiliation

ù Victoria, est-il défendu à l'école de solliciter de lu cour
de Rome une réjionne analogue il celle qui, dans le même
décret, est rendue en laveur de Laval au sujet de ses pro-

fesseurs non catholi(iues :
" eu égard aux rai.- ns nouvelle-

ment apportées, attendez, et si besoin survient, on pour-
voira en temps et lieu : attentis noviter deductis, dilata,

et si opus fuerit; suo loco et tempore providebitur. "

En posant à ses arrangements avec Laval des conditions
incompatibles avec le dit décret l'école se met en
rébellion avec le St. Siège.

L'école ne se met pas seulement en désobéissance, elle

Be met en rébellion et cela à propos de ses arrangements.

Les expressions arrangements et rébellion qui, dans la

phrase discutée se fondent toujours un peu l'une sur l'autre,

ne semblent-elles pas, pour le sens propre qu'elles présen-
tent, s'exclure mutuellement ? Est-on en rébellion, tandis
qu'on s'occupe d'arrangen'ients ?

Contre le St. Siège.

Et pourtant, ce n'est pas avec le St. Siège que l'école

négocie ses arrangements, mris evec l'université Laval,
avec hupielle le St. Siège veut réellement qu'il y ait des
arrangeuients, puisque son déc;rtt a. en partie, pour but
d'en poser les bases. • «>v«'!.î/

L'école, il est vrai, est ici accusée d^ n'être pas sincère

dans ses arrangement, car le document affirme qu'elle y
pose des conditions incompatibles avec le décret ; mais
cette incompatibilité serait-elle incontestable, la rebellibn

deviendrait-elle manifeste par le fait même ? Cette rébel-

lion, si elle existe, ne doit-elle pas être mieux constatée,

précisée davantage et mise dans un plus grand jour ?

Jusqu'alors l'école na-t-elle pas le droit de se plaindre
et de réclamer, appuyée sur ce principe : personne ne
doit être traité de rebelle, à moins que le fait de sa rébellion

ne soit bien prouvé ? Nemo malus nisi probetur.
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L'école, en persistant de faire concurrence A, la succur-
sale, est en renellion contre le décret de 1888, q"i ordonne
dans les termes les plus absolus et les plus explicites t\

tous les fidèles, aux membres de l'école comme aux autres,

de s'appliquer suivant leurs forces h favoriser la suc-

cursale et à lui prêter secours et protection. Les membres
de cette école sont donc aussi do ce chef en rébellion avec
le St. Siège. Les catholicjues qui la fréquentent désobéis-
sent au Souverain Pontite.

L'école, en persistant de faire concurrence A, la succur-
sale est en rébellion contre le décret de 1883,

Le dé'^ret de 1883 renferme deux parties i

"

La Ire .donne à tous d'observer strictement ce qui a
été arrêté dans le décret de 1876, dans la constitution
apostolique et ailleurs

;
pour que la concurrence fut une

rébellion contre cette oartie du décret de 1833, il faudrait
qu'elle eut été déjà un "Iclit contre les prescriptions précé-
dentes du St. Siège ; on n'adu^et pas cela j mais pour le

moment on omet d'en apporter les raisons et on passe
outre sur cette partie de la justification, spécialement
parce qu'on est persuadé que le document invoque seule-

ment ici la 2e partie du décret de 1883. v«.,v\.rr4».i.i,,,*.

La concurrence est-elle une rébellion contre cette partie

du décret ? Le décret y défend : d'attacjuer en aucune
manière ou de tramer quoique ce soit, par des actes ou
par des écrits, par soi-même ou par d'autres, contre l'uni-

versité et sa succursale.

La concurrence est-elle une trame, un complot, une at-

taque ?. ou est-elle seulement une situation légitime, légi-

timement acquise et légitimement conservée par l'exercice

légitime de droits réels ? Il est défendu d'attaquer l'uni-

versité et la succursale et de tramer contre elles ; mais
est-ce dire qu'il faille renoncer à toute liberté, abandonner
ses droits ? que devant l'université et la succursale et pour
lui faire place, toute autre institution doit disparaître,

s'effacer, s'anéantir, cesser d'exister ? Vivre et même pros-

pérer honnêtement à côté de son voisin n'est pas du tout
la même chose que de l'attaquer ou de tramer contre lui,

lors raême que celui-ci en éprouverait quelque désavan-
tage : Un marchand, par exemple, qui par des moyens



honnêtes et permis, s'efforce d'attirer les acheteurs cher.

lui, serait-il justement accusé d'attac^uer ou de tramer
contre un autre marchand auquel il fait une concurrence
qui lui profite t\ ki-même, mais qui diminue les bénéfices

de l'autre.

- Le décret de 1883 défend qu'à l'avenir on oppose nui
empêchement ou obstacle à l'exécution du décret de 1876
et de la constitution apostolique nulium inpedimevtum
executioni memorati decreti et apostalicie constitutimiis obji-

carUes.

L'école continue d'exister, et son existence est de fait

une sorte de concurrence : cette concurrence est-elle un
obstacle ? Si c'en est un, il n'est pas nouveau et l'école ne
l'oppose pas, elle ne l'écarté pas, il est vrai ; n:>ais est-elle

obligée de l'écarter en s'anéantissant ? un précepte ecclé-

siastique oblige-t-il jusqu'à cette extrémité ? D'ailleurs :

défendre d'opposer, à l'avenir, nul obstacle, est-ce la même
chose que : ordonner d'écarter tout obstacle quelconque ?

Par exemple, dire : il vous est défendu de rien faire pour
ruiner votre voisin, est-ce autant que dire : il vous est or-

donné de tout faire pour l'enrichir, et, s'il le faut, de vous
faire mourir pour cela ? ou encore si la police faisait un
arrêté conçu en ces termes : il est défendu à tout citoyen
d'encombrer les rues au point de les rendre impraticables,
faudra-t-il en conclure que tout citoyen est par là obligé

d'elle ^"''r tous les obstacle? qui gênent ou empêchent la

circulation dans les rues ?

Le décret de 1883 ordonne dans les termes les plus ex-

plicites et les plus absolus, à tous les fidèles, aux mem-
bres de l'école comme aux autres, de s'appliquer suivant
leurs forces à favoriser la succursale et à lui prêter secours
et protection, ou pour mieux rendre la force du texte latin,

de s'efforcer selon leur possible à promouvoir l'institution

(de l'université et de la succursale) et à lui prêter secours
et protection.

Cet ordre s'adresse aux membres de l'école comme aux
autres ; mais fait-il peser sur eux des charges plus lourdes
que celles qu'il impose aux autres ?

Tous doivent s'efforcer selon leur possible ?

L'école peut-elle s'efforcer de se priver de ses moyens
d'existence, de renoncer à ses obligations, à ses droits et

titres acquis ? Les professeurs et les élèves sont-ils tenus
à de plus grands efforts que tous les autres ? Comme ae-
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toutes sortes de démarches auprès des membres de l'école,

auprès de leurs parents, de leurs amis pour faire dispa-

raître ces diiBcultés ?
^

Ce manJatum absolutum, cet ordre absolu et positif,

comme toute prescription positive, n'a-t-il pas "ses limites

au-delà dès quelles on ne saurait urger l'obligation rigou-

reuse ?

Où sont ces limites précises ? C'est une question d'inter-

prétation ? Et quand il s'agira d'un point d'interprétation

ou d'application d'une gravité fort considérable et surtout
extrême, comme c'est le cas vis-à-vïs de l'école, lui sera-

t-il défendu , même après l'interprétation des évêques,
d'avoir recours à l'interprétation définitive du Souverain
Pontife?

, ,;^^ ,.::.,

CONCLUSION GÉNÉRALE. :;' -
1 /.-...

.'

Et, si elle est ainsi jugée et déclarée rebelle, s'ensuit-il

comme conséquence : , .
. -^ r- S'!

lo Que l'école «'' de graves et justes sujets de se plaindre
et d'avoir recours » j St. Siège ?

2o Que sa réputation d'école catholique et ses autres
intérêts légitimes réclament qu'elle y recoure en effet, la

hiérarchie judiciaire de l'Eglise lui offrant ce recours et

toutes les lois la lui laissant libre ?

3o Qu'ayant été jugée un peu sévèrement, elle soit in-

clinéd à tenir exactement à ses droits, sans pourtant les

outre-passer en rien, droits à sa réputation et autres ?

4o Que sa situation antérieure puisse être maintenue,
n'étant pas défendue, mais tolérée ou permise ou autorisée

par le juge et le législateur suprême ?
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